
Projet ?

Prise en charge pluridisciplinaire de jour en vue de 
soutenir la mise en place d’un projet thérapeutique 
vers l’extérieur. 

Public cible

Uniquement pour les jeunes ayant bénéficiés au 
préalable d’une hospitalisation dans notre service de 
pédopsychiatrie. 
Ils sont encadrés par l’équipe pluridisciplinaire de la 
pédopsychiatrie.

Durée

Maximum 8 semaines. (en temps complet ou en 
hybride)

Horaire

De 9h à 17h du lundi au jeudi et de 9h à 16h le 
vendredi

Prise en charge 
de jour

Que va t-on faire ?

Le jeune participe aux activités au sein du 
groupe de jeunes hospitalisés à savoir : 

•	 Activités scolaires tous les matins ainsi que 
trois après-midis par semaine avec l’équipe 
enseignante de l’Ecole Escale de type 5. 

•	 Activités thérapeutiques avec l’équipe 
éducative. 

Les référents thérapeutiques (pédopsychiatre 
et psychologue) poursuivent leur prise en 
charge avec le jeune et sa famille afin de 
permettre davantage de continuité. 

L’éducateur.trice référent.e. et l’assistant.e. 
social.e. soutiennent le jeune et la famille dans 
l’élaboration pratique du projet de soins.

L’assistant.e social.e fait le lien entre l’hôpital, 
la famille et le réseau extérieur. 

Un.e kinésithérapeute assure la prise en 
charge du corps via des séances individuelles 
et de groupe.



CONTACT

Pédopsychiatrie
Clinique Saint-Pierre  - 010 436 610

Via les assistantes sociales : 

Mme RENARD - 010 437 137
Mme SALENS - 010 437 753

CLINIQUE SAINT-PIERRE
Avenue Reine Fabiola, 9

1340 OTTIGNIES
010 437 211

www.CSPO.be

De plus

•	 Durant l’hospitalisation, l’équipe se réunit 
afin de se concerter autour de la situation 
de l’enfant.

•	 A quatre semaines de prise en charge, un 
rendez-vous sera fixé pour évaluer le projet 
avec le jeune et ses référents internes ainsi 
que les personnes référentes du réseau.

Equipes

•	 2 pédopsychiatres
•	 4 psychologues
•	 2 assistant.e.s social.e.s
•	 5 éducateurs
•	 1 kinésithérapeute
•	 2 neuropsychologues
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Coût de la prise en charge par semaine

•	 Forfait de fonctionnement (obligatoire): 10€/jour
•	 Forfait d’hôtellerie (facultatif): 10€/jour 

(comprend le repas et la collation)
•	 2 consultations chez la psychologue (code 99 102) 

: 65€/consultation (intervention de la mutuelle 
pour ces consultations) 

•	 1 consultation chez le pédopsychiatre (code 109 
675) : 128.34€ (avec 8,68€ à charge du patient)


